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Fourmies-Trélon décroche son 2ième label national ‘’Pôle 
d’Excellence Rurale’’. 

 
Retenu avec 150 autres lauréats parmi 461 dossiers, il est le 
seul du Département du Nord à décrocher le label national 
PER et concentre les efforts de tout un territoire pour 
l’amélioration des services et le renforcement de son 
attractivité.  Articulé autour de l’amélioration des services 
en général, à la permanence et l’accès aux soins en 
particulier, le dossier devra être réalisé avant juin 2015.  

 

Pour Jean-Luc PERAT, qui assure la coordination du dossier PER, le challenge s’annonçait 
particulièrement relevé et pour cause : en répondant à l’appel à projets PER le territoire à fait le pari de 
décrocher (et il y est arrivé) son deuxième label national PER. Grâce au travail en commun des élus, 
professionnels de santé et forces vives du territoire, le dossier porté en commun a été sélectionné parmi 
de nombreux dossiers issus de toute la France : Il fait désormais partie du cercle très fermé des 150 
projets distingués par le Ministère de l’Agriculture. 

 
A l’issue d’une instruction de plusieurs mois ayant associé 
les élus, les services de l’Etat et des experts, sur proposition 
de la commission nationale des pôles d’excellence rurale 
(PER), le Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la 

Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du Territoire, 
annonce la labellisation, par le Premier Ministre, de 150 
projets pour la 2e vague de l’appel à projets des PER 2e 
génération. 
 

Parmi ces 150 dossiers, on y retrouve celui porté par 
l’ensemble des élus du Canton de Trélon associé aux 
professionnels de santé, qui vise à la création d’un réseau 
transfrontalier ‘’ Excellence Services ‘’. Dans ce dossier, 
Fourmies-Trélon  se mobilise pour renforcer son attractivité 
économique et résidentielle par la consolidation et le 
renforcement de l’offre de santé, l’optimisation de 
l’administration locale, de l’accès aux services et à 
l’information.  
 
 Les P.E.R. Pôles d’Excellence Rurale, lancés en décembre 
2005, sont mis en oeuvre par la Datar et les services du 
Ministère de l’Agriculture. Cette politique publique vise à 
soutenir le dynamisme des territoires ruraux en portant des 

projets innovants, fédérateurs, créateurs d'emplois. 
461 candidatures ont été déposées fin octobre 2010 au titre de la 2e vague de la 2e génération. Ces 
candidatures portent sur des projets d’investissement favorisant dans un cadre durable l’activité 
économique ou l’offre de services en fonction des problématiques de chaque territoire concerné. 
 
Dans le prolongement des Assises des Territoires Ruraux, et dans le cadre du plan en faveur des territoires 
ruraux annoncé le 11 mai 2010, les P.E.R. constituent un outil stratégique pour mettre en oeuvre de façon 
concrète l’aménagement des territoires ruraux en associant les collectivités territoriales. 
 
Après avoir décroché le label national en 2008, dans le cadre des Pôles d’Excellence Rurale pour son 
dossier de valorisation des matériaux naturels locaux Pierre & Bois, le Territoire de Fourmies-Trélon offre 
donc à ces 26.920 habitants une seconde reconnaissance nationale. 
 
Le nouveau dossier PER, qui prend appui sur le projet de territoire, s’inscrit en réponse aux opérations 
conduites dans ce cadre : l’expérimentation menée par la Ville d’Anor dans le cadre de son concept 
Espace Services Publics, l’étude de santé confiée au cabinet spécialisé Méthodes & Médiation (financé 
dans le cadre de l’aide de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil Régional Nord Pas de Calais) et 
le projet de création du Pôle Intercommunal de Développement Economique.  
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Le présent projet est également en phase et cohérence avec la charte renouvelée du Parc Naturel 
Régional Avesnois, la charte de Pays et le SCOT du Pays de Sambre Avesnois. 
 
Pour tenter d’améliorer la qualité des services apportés aux habitants de son territoire, Fourmies-Trélon 
s’appuie sur 3 objectifs : 
 
- améliorer les services en direction des administrés 
- améliorer les services en direction des patients 
- améliorer les services en direction des entreprises et porteurs de projets 

 

6 opérations pour un projet global de services aux habitants  
 
Le présent projet s’organise autour de 6 opérations dont 4 (opérations 2 à 5) concernent la création d’un 
pôle pluridisciplinaire de santé en réseau. 
 
Les deux autres opérations (opération 1 et 6) sont dédiées à l’optimisation, par un recours abouti aux TIC, 
de l’accès aux services et à l’information pour les habitants et entreprises. 
 

Opération 1 : Bornes Mairies Services Publics  
 
Il s’agit de l’installation de 4 bornes visioconférence ‘’usagers’’ dans les communes de 
Trélon, Ohain, Glageon et Wallers en Fagne (liaisons déjà existantes avec Pôle Emploi, la 
Caisse d’Allocations Familiales et la Mission Locale Rurale de l’Avesnois) et de 2 bornes 
de visioconférence « expert » chez des nouveaux partenaires publics.  
 
L’usager peut ainsi effectuer ses démarches administratives à distance, consulter des 
informations directement à l’écran, recevoir des documents, les signer le cas échéant, et 
dialoguer avec un agent appartenant à l’administration concernée. Via cet échange 
direct, en temps réel, fondé sur la relation humaine, les démarches administratives sont 
ainsi simplifiées et les déplacements évités. 
 
MO : CC GUIDE - Coût : 87.100 € H.T. - Aide PER sol : 28.743 € 
 

 

Opérations 2 à 5 : Pôle Pluridisciplinaire de Santé en réseau  
« Un concept innovant de développement mais aussi d’optimisation de l’offre de santé et un cadre 
organisationnel » 

 
 Il s’articule autour de deux composantes en interrelations fortes : La constitution d’un 
réseau d’informations et de performance santé permettant notamment une optimisation 
des diagnostics, médications… (Inscription des praticiens locaux dans un double réseau 
local des professionnels, pôles de santé du territoire et régional de spécialistes…),  

La création de centres de ressources pluridisciplinaires de santé sur le territoire (sites 
pressentis : Trélon, Fourmies, Anor, Wignehies et d’une antenne locale à Eppe-Sauvage) : des pôles 
de santé aux offres étendues en réseaux entre eux et avec les cabinets diffus des 
praticiens. 
 
- Réseau d’information et de performance santé 
Opération 2 : système d’information santé, outils nomades et télémédecine pour la 
Communauté de Communes Action Fourmies et Environs 
Opération 3 : système d’information santé, outils nomades et télémédecine pour la 
Communauté de Communes du Guide du Pays de Trélon 
 
 Il s’agit de la mise en place d'un système d’information dédié à la Santé et utilisable de 
manière sécurisée par les professionnels de santé, permettant des échanges avec 
l’ensemble des acteurs des champs sanitaires et sociaux. Le système envisagé pour « 
désenclaver » littéralement l’exercice professionnel d’un médecin, en lui permettant 
d’échanger des données, images et informations, avec les spécialistes concernés par la 
prise en charge de son patient.  
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En complément, les praticiens auront la possibilité de réaliser des rendez-vous de télémédecine avec les 
spécialistes concernés, afin d’avoir des dialogues « en direct », avec analyse en commun d’images et ou 
vidéos. Enfin, des « e-valises Santé » seront mises à disposition des médecins : elles permettent de réaliser 
des examens (ex. : ECG), des photos et vidéos au cabinet et/ou au domicile, afin de les télétransmettre 
à un spécialiste à distance, pour réaliser un diagnostic partagé. Cette opération permet un gain de 
qualité et d’efficacité, tant pour les professionnels de santé que pour les patients. 
 

MO : CC GUIDE           MO : CC ACTION 
Coût HT  : 193.960,53 €                       Coût HT :  283.857,21€ 
Aide PER sol : 64.006,97         Aide PER sol : 93.672,87 € 
 
 
Création de centres de ressources pluridisciplinaires de santé et d’une antenne saisonnière 
Opération 4 : centres de ressources santé du GUIDE (sites pressentis Trélon et antenne Eppe-Sauvage) 
Opération 5 : centres de ressources santé d’ACTION (sites pressentis Anor, Fourmies et Wignehies) 

 
Concerté avec des représentants des professionnels de santé du territoire, le concept de 
Centre de Ressources Santé vise à créer des espaces de prévention, de promotion de la 
santé et de soin. Ces espaces sont, d’une part, des lieux d’accueil des populations et, 
d’autre part, des lieux de dynamisation de l’offre de santé sur le territoire permettant aux 
professionnels de s’organiser autour d’une approche globale de la santé des habitants : 
connaissance concertée des besoins et des attentes, soins curatifs et actions de 
prévention-promotion de santé, facilitation des prises en charge sociales.  
 
Cet espace 
permet 
également 
d’accueillir les 
habitants dans 
des démarches 
de concertation, 
de 
sensibilisation, 
d’information, 
d’éducation à la 
santé et 
d’éducation 
thérapeutique ; il 
permet aussi de 
réaliser des 

concertations entre 

professionnels de santé du 
territoire, ainsi que des 
formations 
interprofessionnelles. Enfin, ce 
Centre de Ressources Santé 
s’intègre dans un maillage du 
territoire, avec des structures 
préssenties à Trélon, Anor, 
Fourmies, Wignehies et 
l’antenne d’Eppe-Sauvage en 
fonction de l’accord des 
professionnels de santé, le 

développement des 
Technologies d’Information et de Communication en matière de Santé, ainsi que la mise en place d’une 
fonction d’animation et de coordination Santé. 
 
MO : CC ACTION                 MO : CC GUIDE 
Coût HT : 2.558.000€                Coût HT  :  897.400,00 € 

Aide PER sol : 839.190 €                    Aide PER sol : 281.292,00 € 

Un objectif partagé par 
l’ensemble des 
professionnels de santé 
et des élus du Territoire 
de Fourmies-Trélon 

Schéma  de 
fonctionnement 

en réseau du 
Pôle 

Pluridisciplinaire 
de Santé à 
construire à 

terme en 
fonction de 

l’accord des 
professionnels de 

santé 
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Opération 6 : Pôle Intercommunal de Développement Economique du Territoire de 
Fourmies-Trélon - Equipement et matériel actif  
 

L’ambition du projet de création du Pôle de Développement Economique est d’offrir un 
véritable guichet unique de l’accompagnement de projets à vocation économique. En 
effet, cette structure d’envergure visera à apporter, quelque soit la nature de la 
demande et quelque soit la nature de l’activité une réponse adaptée et originale à 
l’ensemble de porteurs de projets pour aider à une redynamisation de notre tissu 
économique.  
 
L’idée développée consiste à regrouper au sein d’un même bâtiment (le Pôle 
Intercommunal de Développement Economique) le siège de la Communauté, une 
ruche d’entreprises et les professionnels de l’accompagnement de projets de sorte 
d’offrir un espace dédié au soutien et au développement de l’économie en général.   Il 
s’agit d’équiper le pôle de développement économique des outils d’information et de 
communication les plus performants (équipement mobilier et de visioconférence, vidéo 
projection, téléphonie sur IP, site internet dédié…).  
Eloigné des centres administratifs régionaux, cet opérateur structurant de la stratégie de 

développement économique du territoire (accueil et accompagnement des porteurs 
de projet et des initiatives économiques), se doit d’être interconnecté avec l’ensemble 
des acteurs économiques et ses partenaires régionaux : Réseaux d’échanges, 
formations à distance, coopérations… 
 

MO : CC Action - Coût total HT : 207.380 € - Aide PER sollicitée : 68.435,40 € 
 
Le montant prévisionnel total des investissements (pour les 6 opérations) s’élève à 4.257.697 € HT et 

les subventions de l’Etat sollicitées par le Territoire devraient être de 1.375.340 € (environ 33% de subvention). 

 
C’est en présence d’Olivier ANDRE, Sous-préfet de l’arrondissement d’Avesnes sur Helpe, et de Christine 
BATTEUX, Vice-présidente du Conseil Régional, que Jean-Luc PERAT, Député, Conseiller Général mais 
surtout 1er Vice-président de la Communauté de Communes en charge du Développement 
Economique et coordonnateur global du dossier P.E.R. pour le Territoire de Fourmies-Trélon, Jacques 
DERIGNY, en sa qualité de Président de la Communauté de Communes ACTION Fourmies et Environs, et 
François LOUVEGNIES, Président de la Communauté de Communes du GUIDE du Pays de Trélon ont 
présenté le dossier ce 23 juin 2011 à l’Ecomusée de Fourmies. 
 
Ils ont tenus à remercier très chaleureusement, l’ensemble des personnes qui ont participé à 
l’élaboration de cet important dossier et en premier lieu les médecins généralistes du territoire associés à 
l’ensemble des professionnels locaux de santé mobilisés autour des techniciens et des 2 cabinets 
(Méthodes & Médiation et Valoren) pour la réalisation du dossier de candidature.  Pour les membres des 
deux Communautés et les élus des 12 communes, c’est le sentiment de devoir accompli, pour cette 
première étape, qui prédominait lors de cette conférence de presse. Les élus  ont tenu à remercier très 
sincèrement, l’Etat pour son soutien. Reste un gros travail de finalisation et de mise en œuvre du projet et 
à convaincre le Département du Nord dans le cadre de sa politique FDAN Grands Projets et le Conseil 
Régional Nord Pas de Calais qui seront également sollicités pour apporter les crédits complémentaires et 
nécessaires à la réalisation de ce projet. Voire même, la mobilisation de certains financements 
Européens. 
 
Une grande étape vient donc d’être franchie par le territoire de Fourmies-Trélon, mais reste à concrétiser 
et finaliser les différentes opérations de ce projet avant la fin du mois de juin 2015. 
 
Contacts :_____________________________________________________________________________________________                           _________ 
Elus  & Technicien coordonnateur du dossier PER : Jean-Luc PERAT, Député, Conseiller Général et Vice-président de la 
Communauté de Communes Action Fourmies et Environs – Technicien : Samuel PECQUERIE  - 03.27.59.51.11. 
samuel.pecquerie@ville-anor.fr.  
Groupe de travail Santé - Groupe projet : Dr DUBUISSEZ, Dr LEROY,  P. BRISET, Kiné, M. LOUVEGNIES, Pharmacienne, P. GOSSUIN, 
Pharmacien, C. ROSE, Infirmière, D.BOUGARD, infirmière - Groupe associé des médecins généralistes maîtres de stages et des 

internes en médecine générale : Dr LEROY R, Dr LEROY V, Dr LEFORT Th, Dr VERBEKE, Dr COLLERY, Dr DUBUISSEZ, et l’interne de 
médecine le Dr DE SA. 
Partenaires du Pôle Intercommunal de Développement Economique : la CCI, la Ch. des Métiers et de l’Artisanat, Face Thiérache, la 
BGE et Thiérache Initiative. 
Partenaires Bornes Services Publics : le Pôle Emploi, la CAF de Maubeuge et la Mission Locale Rurale de l’Avesnois. 
 
Pour en savoir plus à consulter le dossier de presse de la Datar http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/DP_Pole_dexcellenceHD.pdf 


